
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_087

POLITIQUE  DE  LA  VILLE  ET  VIE  ASSOCIATIVE  -  SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT,
D'INVESTISSEMENT  ET  SUBVENTIONS  EXCEPTIONNELLES  2024  -  ATTRIBUTION  -  VERSEMENT  -
AUTORISATION

Monsieur Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sportive et associative s’est
réunie le 18 juin 2024 notamment dans le but d’examiner les demandes de subventions pour l’année
2024. compte tenu des dossiers de demandes de subvention reçus à ce jour, voici la proposition qui
vous est présentée :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2024

NATURE DENOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

CITOYENNETE ENVIRONNEMENT

6574 LES JARDINS OUVRIERS DE 
MONTIVILLIERS

SIRET : 799 920 285 000 19

FONCTIONNEMENT 420 €

EXCEPTIONNELLE 2 000 €

6574 GRAINE D’ODYSSE

SIRET : 843 533 530 000 13

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 LES JARDINS FAMILIAUX DE LA 
CLINARDERIE

SIRET : 799 920 285 000 19

FONCTIONNEMENT 700 €

6574 LA CEPEE

SIRET : 901 949 156 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 MONTIVILLIERS  HARMONIE  VILLE  ET
NATURE

SIRET : 924 200 751 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

20421 INVESTISSEMENT 1 000 €

6574 PROTECTION  CIVILE  NORMANDIE FONCTIONNEMENT 350 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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SEINE

SIRET : 315 906 883 000 48

6574 COMITE D’ORGANISATION DU 
CONCOURS FOIRE AGRICOLE 
D’OCTEVILLE SUR MER (COFA)

SIRET : 515 201 465 000 17

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 RANDO EN CAUX

SIRET : 810 482 778 00018

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION DE PREVENTION 
ROUTIERE

SIRET : 775 719 792 026 27

FONCTIONNEMENT 100 €

6574 UNE FLEUR POUR 11 CLOCHERS

SIRET : 819 578 501 000 10

FONCTIONNEMENT 240 €

CULTURE

6574 AU FIL DES DOIGTS

SIRET : 383 249 364 000 19

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 BRIDGE AMITIE MONTIVILLIERS (BAM)

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 400 €

6574 LA CHORALE DU MOUSTIER

SIRET : 809 685 274 000 15

FONCTIONNEMENT 1 120 €

6574 CUSTOM CLUB

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 200 €

6574 FABLAB

SIRET : 877 615 716 000 17

FONCTIONNEMENT 840 €

20421 INVESTISSEMENT 250 €

6574 LE CARRE MAGIQUE FONCTIONNEMENT 480 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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SIRET : 809 685 274 000 15

6574 LE FOU DU ROI

SIRET : 884 607 326 000 29

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 LES CHEVALIERS DU LITTORAL

SIRET : 929 686 426 000 16

FONCTIONNEMENT 225 €

6574 LES COMEDIENS DE LA LEZARDE

SIRET : 533 179 180 000 13

FONCTIONNEMENT 450 €

6574 LOMBARDS LOISIRS ANIMATIONS 
CULTURE (L.L.A.C.)

SIRET : 348 286 253 000 11

FONCTIONNEMENT 700 €

6574 MEMOIRE ET PATRIMOINE 1939-1945

SIRET : 452 913 072 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 MONTIVILLIERS PHILATELIE

SIRET : 881 243 828 000 12

FONCTIONNEMENT 380 €

6574 RADIO VALLEE LA LEZARDE (RVL)

SIRET : 389 811 852 000 26

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ATELIERS DES PHOTOGRAPHES 
AMATEURS REGARDS ET IMAGES

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 1 200 €

6574 COMITE DEPARTEMENTAL DES 
MEDAILLES DE LA JEUNESSE DES 
SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT 
ASSOCIATIF (CDMJSEA)

SIRET : 452 678 378 000 38

FONCTIONNEMENT 165 €

ENFANCE – VIE SCOLAIRE

6574 ASSOCIATION JUMEAUX ET PLUS FONCTIONNEMENT 350 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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SIRET : 378 652 424 000 11

6574 LES JARDINS DES PETITS LOUPS

SIRET : 928 341 429 000 19

FONCTIONNEMENT 370 €

6574 TOUPTY’ MONTI

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 300 €

6574 UNION CANTONALE DES DELEGUES 
DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION 
NATIONALE 

SIRET : 924 840 358 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ARECIS FESTIVAL CHORAL DES 
COLLEGES

SIRET : 490 152 899 000 38

FONCTIONNEMENT 800 €

6574 ASSOCIATION  DES  PARENTS  D’ELEVES
LOUISE MICHEL

SIRET : 929 634 913 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

ENTRAIDE - SOLIDARITES

6574 ACCUEIL VILLES FRANCAISES (AVF)

SIRET : 309 360 907 000 21

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 ACCUEILS DES FAMILLES DES DETENUS

SIRET : 452 046 881 000 28

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 RELAIS ENFANT PARENT EN MILIEU 
CARCERAL (REPMC)

SIRET : 391 956 919 000 32

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION DES CONCILIATEURS DE 
JUSTICE DE LA COUR D’APPEL ROUEN

SIRET : 801 090 903 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 DROIT DES LOCATAIRES ET LOISIRS FONCTIONNEMENT 900 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CULTURELS (DLLC)

SIRET : 751 614 033 000 15

20421 INVESTISSEMENT 300 €

6574 FEMMES ENFANTS MAMANS (FEM)

SIRET : 894 774 876 000 11

FONCTIONNEMENT 500 €

6574 LIGUE DES DROITS DE L’HOMME

SIRET : 078 457 876 000 43

FONCTIONNEMENT 100 €

6574 POUR  UNE  COMMUNICATION
BIENVEILLANTE

SIRET : 923 443 717 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 NOUVELLE ASSOCIATION DES 
MECANOS SOLIDAIRES

SIRET : 902 081 140 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION HAVRAISE POUR 
L’ACCUEIL, LA MEDIATION ET 
L’INSERTION  (AHAM) - (CRIB) 

SIRET : 781 065 875 000 28

FONCTIONNEMENT 2 000 €

6574 SAVOIR ETRE ET VIVRE ENSEMBLE 
(SEVE)

SIRET : 828 065 875 000 39

FONCTIONNEMENT 475 €

PATRIOTIQUE

6574 ASSOCIATION DES SOUS-OFFICIERS DE
RESERVE DU HAVRE (ASORH)

SIRET : 881 480 495 000 12

FONCTIONNEMENT 165 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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6574 FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS
COMBATTANTS D’ALGERIE (F.N.A.C.A.)

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 165 €

PROTECTION ANIMALE

6574 DELI’ CAT

SIRET : 833 083 207 000 13

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 SOCIETE HAVRAISE DE PROTECTION 
DES ANIMAUX (S.H.P.A.)

SIRET : 781 073 051 000 59

FONCTIONNEMENT 1 500 €

SANTE HANDICAP

6574 BOUCHONS 276

SIRET : 453 666 612 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 CLOWN HOP

SIRET : 480 771 161 000 35

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 SPORTS LOISIRS ET DETENTE POUR 
TOUS

SIRET : 791 625 866 000 29

FONCTIONNEMENT 350 €

EXCEPTIONNELLE 1 000 €

6574 VIVRE HEUREUX SANS ALCOOL

SIRET : 819 840 737 000 12

FONCTIONNEMENT 500 €

6574 PIAN’PIANE

SIRET : 449 482 637 000 13

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 REVES

SIRET : 413 186 214 000 24

FONCTIONNEMENT 165 €

SPORT

6574 COUNTRY VALLEY FONCTIONNEMENT 165 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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SIRET : 503 955 452 000 27

6574 AUD WORLD FITNESS

SIRET : 924 247 331 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

EXCEPTIONNELLE 400 €

6574 LA FORME PAR L’EAU

SIRET : 399 012 376 000 22

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION ACTIVITES PHYSIQUES 
D’ADULTES

SIRET : 343 922 092 000 55

FONCTIONNEMENT 240 €

6574 PAT MENE LA DANSE

SIRET : 921 900 866 000 10

FONCTIONNEMENT 165 €

20421 INVESTISSEMENT 200 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1115-1, L.2121-29 et L. 
2311-7  ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;
VU  le budget primitif de l’exercice 2024
VU les demandes de subventions des associations ;

CONSIDÉRANT  
- L’intérêt public local des demandes de subventions formulées par les associations ;
- La volonté de la ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations

Sa commission municipale n°4 Vie Sportive et associative réunie le 18 juin 2024, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’attribuer,  pour 2024, les subventions aux associations suivantes :

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2024

NATURE DENOMINATION OBJET TOTAL SUBVENTION

CITOYENNETE ENVIRONNEMENT

6574 LES JARDINS OUVRIERS DE 
MONTIVILLIERS

SIRET : 799 920 285 000 19

FONCTIONNEMENT 420 €

EXCEPTIONNELLE 2 000 €

6574 GRAINE D’ODYSSE

SIRET : 843 533 530 000 13

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 LES JARDINS FAMILIAUX DE LA 
CLINARDERIE

SIRET : 799 920 285 000 19

FONCTIONNEMENT 700 €

6574 LA CEPEE

SIRET : 901 949 156 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 MONTIVILLIERS  HARMONIE  VILLE  ET
NATURE

SIRET : 924 200 751 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

20421 INVESTISSEMENT 1 000 €

6574 PROTECTION  CIVILE  NORMANDIE
SEINE

SIRET : 315 906 883 000 48

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 COMITE D’ORGANISATION DU 
CONCOURS FOIRE AGRICOLE 
D’OCTEVILLE SUR MER (COFA)

SIRET : 515 201 465 000 17

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 RANDO EN CAUX

SIRET : 810 482 778 00018

FONCTIONNEMENT 165 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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6574 ASSOCIATION DE PREVENTION 
ROUTIERE

SIRET : 775 719 792 026 27

FONCTIONNEMENT 100 €

6574 UNE FLEUR POUR 11 CLOCHERS

SIRET : 819 578 501 000 10

FONCTIONNEMENT 240 €

CULTURE

6574 AU FIL DES DOIGTS

SIRET : 383 249 364 000 19

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 BRIDGE AMITIE MONTIVILLIERS (BAM)

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 400 €

6574 LA CHORALE DU MOUSTIER

SIRET : 809 685 274 000 15

FONCTIONNEMENT 1 120 €

6574 CUSTOM CLUB

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 200 €

6574 FABLAB

SIRET : 877 615 716 000 17

FONCTIONNEMENT 840 €

20421 INVESTISSEMENT 250 €

6574 LE CARRE MAGIQUE

SIRET : 809 685 274 000 15

FONCTIONNEMENT 480 €

6574 LE FOU DU ROI

SIRET : 884 607 326 000 29

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 LES CHEVALIERS DU LITTORAL

SIRET : 929 686 426 000 16

FONCTIONNEMENT 225 €

6574 LES COMEDIENS DE LA LEZARDE

SIRET : 533 179 180 000 13

FONCTIONNEMENT 450 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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6574 LOMBARDS LOISIRS ANIMATIONS 
CULTURE (L.L.A.C.)

SIRET : 348 286 253 000 11

FONCTIONNEMENT 700 €

6574 MEMOIRE ET PATRIMOINE 1939-1945

SIRET : 452 913 072 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 MONTIVILLIERS PHILATELIE

SIRET : 881 243 828 000 12

FONCTIONNEMENT 380 €

6574 RADIO VALLEE LA LEZARDE (RVL)

SIRET : 389 811 852 000 26

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ATELIERS DES PHOTOGRAPHES 
AMATEURS REGARDS ET IMAGES

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 1 200 €

6574 COMITE DEPARTEMENTAL DES 
MEDAILLES DE LA JEUNESSE DES 
SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT 
ASSOCIATIF (CDMJSEA)

SIRET : 452 678 378 000 38

FONCTIONNEMENT 165 €

ENFANCE – VIE SCOLAIRE

6574 ASSOCIATION JUMEAUX ET PLUS

SIRET : 378 652 424 000 11

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 LES JARDINS DES PETITS LOUPS

SIRET : 928 341 429 000 19

FONCTIONNEMENT 370 €

6574 TOUPTY’ MONTI

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 300 €

6574 UNION CANTONALE DES DELEGUES 
DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION 
NATIONALE 

FONCTIONNEMENT 165 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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SIRET : 924 840 358 000 15

6574 ARECIS FESTIVAL CHORAL DES 
COLLEGES

SIRET : 490 152 899 000 38

FONCTIONNEMENT 800 €

6574 ASSOCIATION  DES  PARENTS  D’ELEVES
LOUISE MICHEL

SIRET : 929 634 913 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

ENTRAIDE - SOLIDARITES

6574 ACCUEIL VILLES FRANCAISES (AVF)

SIRET : 309 360 907 000 21

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 ACCUEILS DES FAMILLES DES DETENUS

SIRET : 452 046 881 000 28

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 RELAIS ENFANT PARENT EN MILIEU 
CARCERAL (REPMC)

SIRET : 391 956 919 000 32

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION DES CONCILIATEURS DE 
JUSTICE DE LA COUR D’APPEL ROUEN

SIRET : 801 090 903 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 DROIT DES LOCATAIRES ET LOISIRS 
CULTURELS (DLLC)

SIRET : 751 614 033 000 15

FONCTIONNEMENT 900 €

20421 INVESTISSEMENT 300 €

6574 FEMMES ENFANTS MAMANS (FEM)

SIRET : 894 774 876 000 11

FONCTIONNEMENT 500 €

6574 LIGUE DES DROITS DE L’HOMME

SIRET : 078 457 876 000 43

FONCTIONNEMENT 100 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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6574 POUR  UNE  COMMUNICATION
BIENVEILLANTE

SIRET : 923 443 717 000 15

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 NOUVELLE ASSOCIATION DES 
MECANOS SOLIDAIRES

SIRET : 902 081 140 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 AMICALE DES SAPEURS POMPIERS

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION HAVRAISE POUR 
L’ACCUEIL, LA MEDIATION ET 
L’INSERTION  (AHAM) - (CRIB) 

SIRET : 781 065 875 000 28

FONCTIONNEMENT 2 000 €

6574 SAVOIR ETRE ET VIVRE ENSEMBLE 
(SEVE)

SIRET : 828 065 875 000 39

FONCTIONNEMENT 475 €

PATRIOTIQUE

6574 ASSOCIATION DES SOUS-OFFICIERS DE
RESERVE DU HAVRE (ASORH)

SIRET : 881 480 495 000 12

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS
COMBATTANTS D’ALGERIE (F.N.A.C.A.)

SIRET : 

FONCTIONNEMENT 165 €

PROTECTION ANIMALE

6574 DELI’ CAT

SIRET : 833 083 207 000 13

FONCTIONNEMENT 350 €

6574 SOCIETE HAVRAISE DE PROTECTION 
DES ANIMAUX (S.H.P.A.)

SIRET : 781 073 051 000 59

FONCTIONNEMENT 1 500 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
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SANTE HANDICAP

6574 BOUCHONS 276

SIRET : 453 666 612 000 16

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 CLOWN HOP

SIRET : 480 771 161 000 35

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 SPORTS LOISIRS ET DETENTE POUR 
TOUS

SIRET : 791 625 866 000 29

FONCTIONNEMENT 350 €

EXCEPTIONNELLE 1 000 €

6574 VIVRE HEUREUX SANS ALCOOL

SIRET : 819 840 737 000 12

FONCTIONNEMENT 500 €

6574 PIAN’PIANE

SIRET : 449 482 637 000 13

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 REVES

SIRET : 413 186 214 000 24

FONCTIONNEMENT 165 €

SPORT

6574 COUNTRY VALLEY

SIRET : 503 955 452 000 27

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 AUD WORLD FITNESS

SIRET : 924 247 331 000 11

FONCTIONNEMENT 165 €

EXCEPTIONNELLE 400 €

6574 LA FORME PAR L’EAU

SIRET : 399 012 376 000 22

FONCTIONNEMENT 165 €

6574 ASSOCIATION ACTIVITES PHYSIQUES 
D’ADULTES

SIRET : 343 922 092 000 55

FONCTIONNEMENT 240 €

6574 PAT MENE LA DANSE FONCTIONNEMENT 165 €

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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SIRET : 921 900 866 000 10

20421 INVESTISSEMENT 200 €

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6574 - Subventions de fonctionnements
Montant de la dépense : 21 695 euros

Nature et intitulé : 6574– Subventions exceptionnelles
Montant de la dépense : 3 400 euros

Nature et intitulé : 20421 – Subventions d’investissements
Montant de la dépense : 1 750 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 30
Contre : 0
Ne participe pas au vote : 2
Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/
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